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A- PREAMBULE 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŘŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ : 

- LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΣ 

- Parvenir à la 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ LƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ 

ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

propriétaires des immeubles concernés. 

 

Č [ΩƻōƧŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

Restauration Immobilières 
Les ORI sont définies par les articles L313-4 à L313-4-4 ainsi que R313-23 à R313-29 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui 

ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǳǊ ƻōƧŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘ [омо-4, les opérations de restauration immobilière (ORI) « consistent en des travaux de remise en 

état, de modernisation ou de démolition ayant pour objet ou pour effet la transformation des conditions 

ŘΩƘŀōƛtabilité ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƭƻǳǊdement dégradés. » 

Cette définition implique la réalisation de travaux 

importants qui peuvent concerner les intérieurs et 

les enveloppes des bâtiments.  

[ΩhwL ǊŜƴŘ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

immeubles concernés. Dans le cas où les travaux de 

réhabilitation ne sont pas réalisés, une procédure 

ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜΦ [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ 

substitue alors au propriétaire pour réaliser ou faire 

réaliser les travaux de restauration.  

Pour cela, les ORI doivent être déclarées d'utilité 

publique (art L313-4).  Cette DUP doit être prise dans 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ ό!Ǌǘ [омо-4-1 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǉǳşǘŜΦ 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘ 

R313-24. Il doit ainsi comprendre : 

1. Un plan permettant de connaître la situation 

du ou des bâtiments concernés et de leur terrain 

d'assiette à l'intérieur de la commune ; 

2.  La désignation du ou des immeubles concernés ; 

3. L'indication du caractère vacant ou occupé du ou des immeubles ; 

4. Une notice explicative qui : 

a) Indique l'objet de l'opération ; 

b) Présente, au regard notamment des objectifs de transformation des conditions d'habitabilité et de mise 

en valeur du patrimoine, le programme global des travaux par bâtiment, y compris, s'il y a lieu, les 

démolitions rendues nécessaires par le projet de restauration ; lorsque l'opération s'inscrit dans un projet 

plus vaste prévoyant d'autres opérations de restauration immobilière, la notice présente ce projet 

d'ensemble ; 

c) Comporte des indications sur la situation de droit ou de fait de l'occupation du ou des bâtiments ; 

 

Lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł 

plusieurs éléments :  

- La dimension des pièces 

- Leur hauteur sous plafond, 

- [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘΣ 

ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ  

- La ventilation 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ōŀƛn, des toilettes 

et de la cuisine  

- Chauffage 

- Sécurité électricité, incendie,  

- [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ 

Mais aussi : 

- [ΩŞǘŀǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ όƳǳǊǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜΣ 

ŎƘŀǊǇŜƴǘŜΣ ǇƭŀƴŎƘŜǊǎΧύ 
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5. Une estimation de la valeur des immeubles avant restauration faite par le directeur départemental ou, le 

cas échéant, régional des finances publiques et l'estimation sommaire du coût des restaurations. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ hwLΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘ [омо-4-2) précise que le programme des travaux ainsi que 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΦ 

Les diffŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ LƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ǎŎƘŞƳŀǘƛǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Č 5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾǳŜǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ 

doit respecter les conditions fixées par le ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 

Elle est ainsi soumise aux articles L131-1 à L121-4 qui définissent : 

- ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƘŀōƛƭƛǘŞŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ς Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

- ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŜƴǘǊŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ƭŀ 5¦t : 1ans maximum, 

- la durée de validité de la DUP Υ р ŀƴǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł мл ŀƴǎ ǎƛ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ǉar le PSMV 

par exemple. 
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[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Řƻƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ : 

- R111-1 et R111-2 ǎǳǊ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ 

- R112-1 à R112-24 ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

- R131-1 et R121-2 ǉǳƛ ŘŞǎƛƎƴŜƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

{ŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

  

Arrêté de DUP 

5ŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩhwL 

Délibération du conseil municipal 

5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ 5¦t 

Transmission du dossier au Préfet qui 

vérifie sa composition et apprécie la 

ƭŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

procédure 

Le préfet saisit le président du TA  

ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ 

Désignation du commissaire enquêteur 

!ǊǊşǘŜ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ǉǳōƭique 

Publicité dans la presse avant enquête publique 

Transmission du dossier à la mairie et ouverture de 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ  - durée 1 mois 

!ǇǊŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ƭŜ 

ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 

enquêteur 

Le commissaire enquêteur transmet sous 30 jours au 

préfet le dossier et ses conclusions 
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Č [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǾƻƛǊ ƭƛŞǎ Ł ƭΩhwL 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭΩhwL ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎΦ  

 

Elle donne également des droits : 

- [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł 

la commune ou à son opérateur foncier ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜǳǊ ōƛŜƴ Ŝǘ ŎŜΣ Řŝǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 

de DUP.  

- Par ailleurs, dans le cas où les travaux de restauration nécessiteraient le relogement des occupants de 

ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ŎŜ ǊŜƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊa à la charge de la commune. 

9ƴŦƛƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ł ǳƴ ǘƛŜǊǎΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ 

au nouveau propriétaire. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩhwL ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƛŘŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ht!I-RU 

όhǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦ǊōŀƛƴύΦ /Ŝǎ ŀƛŘŜǎ sont mises en place 

pour la période 2018-2023. Les travaux subventionnés portent sur les éléments de confort, les économies 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

conditionnées à des plafonds de ressources pour les propriétaires occupants et dans le cas de travaux engagés 

par des propriétaires bailleurs, aux ressources des futurs locataires et au niveaux des loyers. 
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B- LES IMMEUBLES CONCERNES 
 

Č Liste et occupation 
repérage Adresse Parcelle 9ǘŀǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

1 28 rue Henri Barbusse AL265 Vacant 

2 7 rue Alsace Loraine BL263 Vacant 

3 т ōƛǎ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ōǊŜǳǾƻƛǊ BL639 Vacant 

4 3 Bd Sylvain Dumon BL61 Vacant 

5 55 rue de la Grande Horloge BK197 Vacant  
(commerces partiellement actifs) 

6 25 rue de la Grande Horloge BK587 Vacant 

7 22 Bd de la République BH189 Vacant (commerce actif) 

8 15 rue Voltaire BH191 Vacant (commerce actif) 

9 22 rue Voltaire BH179 Vacant 

10 46 Bd de la république/35 rue Garonne BH474 Vacant (commerces actifs) 

11 мф ǊǳŜ /ǆǳǊ ŘŜ [ƛƻƴ BH139 Vacant 

12 ну ǊǳŜ /ǆǳǊ ŘŜ [ƛƻƴ BH403 Partiellement occupé  

13 29 rue Mirabeau BH491 Vacant 

14 34 rue Mirabeau BH653 Vacant 

15 7 rue des Généraux Arlabosse BH639 Vacant 

 



 

9 
±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƎŜƴ ς ORI ς 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ 5¦t         

Č Localisation 
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C- NOTICE EXPLICATIVE 
 

1- [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƎŜƴ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмл ǳƴ ǾŀǎǘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƴŘǊŜ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ 

de ville pour ceux ǉǳƛ ȅ ǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǎǘ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

о ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville : 

- [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ 

- Le commerce, 

- [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  

Du point de vue du paysage et du fonctionnement urbain, le projet « !Ŏǘƛƻƴ ŎǆǳǊ .ŀǘǘŀƴǘ η ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǘǊŀŘǳƛǘ 

par la requalification de nombreux espaces publics avec une priorité accordée à la piétonisation.  

Du point de vue commercial, la commune a mis en place ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƛŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΦ 

5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhabitat privé. ¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩht!I-RU a ainsi été signée pour la période 2018-

2023. 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ prendre en charge le volet « renouvellement 

urbain » du projet global de requalification. Son programme ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩilots 

dégradés ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ł ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ǇŞǊƛƭ mais aussi de vacance structurelle 

des commerces et des étages ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs et de modernisation des 

ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ ¦ƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƛƭƻǘǎΦ 

9ƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǊŞŎǳǊŜƴǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ souvent de vacance de certains immeubles 

localisés dans le centre-ville, lΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ LƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ όhwLύ vient compléter ce dispositif.  

 

Č Les enjeux pour le centre-ville 
hƴ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƎŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜ Řŝǎ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŀƴǘƛǉǳŜΦ ! ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǊƻƳŀƛƴŜ ƭŀ 

cité est centrée entre la rue Jacquart, la rue Monnier et la rue du marché ŀǳ ōƭŞΦ hƴ ǘǊƻǳǾŜ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

trace des cardos et décumanus maiǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩŀƳǇƘƛǘƘŞŃǘǊŜ όŎŦ ǊǳŜ /Ŝƭǎ Ŝǘ ǊǳŜ [ŀƳƻǳǊƻǳȄΣ ǊǳŜ [ŀŦŀȅŜǘǘŜ Ŝǘ ŀȄŜǎ 

Griffon-Puits du Saumon) 

La ville médiévale est marquée par deux enceintes successives construites au XIII° puis entre les XIV°/XVI° siècles. 

Au XVI° siècle, sept portes permettŜƴǘ ŘŜ ǇŞƴŞǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŦƻǊǘƛŦƛŞŜΦ [ŀ ǇƻǊǘŜ {ǘ !ƴǘƻƛƴŜ όǇƭŀŎŜ WŀǎƳƛƴύ 

Ŝǘ ƭŀ ǇƻǊǘŜ Řǳ tƛƴ όŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 9ǎǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ .Ř ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜύ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ 

ŘΩŀŎŎŝǎ ƳŀƧŜǳǊ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville lors des grands travaux du XIX° siècle. 
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SPR ς Extraits du diagnosticς ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƎŜƴ -2016 

SPR ς Extraits du diagnosticς ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƎŜƴ -2016 

!ƎŜƴΣ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŞ ŀƴǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ Řǳ ·±LLLŜ ǎƛŝŎƭŜΧ 

Χ Ǉǳƛǎ ŀǳ ·L·Ŝ ǎƛŝŎƭŜ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōƻǳƭŜǾŀǊŘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 
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Au XIX° siècle, le centre-ville est en effet profondément transformé par de grands travaux inspirés par Hausman. 

Deux grands boulevards sont créés : République et Carnot. Ces grands axes traversent et bouleversent le tissu 

urbain médiéval en mettant au premier plan des immeubles qui sont en rupture avec les quartiers plus anciens 

du fait de leur hauteur et de leur architecture. 

/ŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƴŀƛǘǊŜ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ prise en compte globale du patrimoine 

ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ [Ŝ t±!t ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмтΦ 

 

ü Un centre-ǾƛƭƭŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Ŝǘ ǎŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 

dégradation du parc de logements 

[ΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞ-ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩht!I-RU réalisée en 2017-2018 a mis en évidence les problématiques spécifiques 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƎŜƴ : 

- Faiblesse de la diversité du parc avec une prédominance des logements de petites tailles - les T1 et T2 

représentent 43% environ du parc et les grands logements familiaux sont rares  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Part des T4 et T5 à dans le parc de résidence principale (insee 2013) 

(source : Etude pré-hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩht!I-RU ς Novembre 2015) 

 

- Part importante de logements indignes. ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ǉƭǳǎ Řǳ ф҈ Řǳ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ 

comme potentiellement indigne. Plus de 60% des logements concernés soit plus de 750 sont localisés dans 

le centre-ville. Au total, près de 5500 logements sur les 10500 que compte le centre-ville sont classés par 

les services fiscaux en ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ сΣ т Ŝǘ уΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire considérés comme en état médiocre ou dégradés. 
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-  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ т Ŝǘ уΧ Ŝǘ с όǎƻǳǊŎŜ : Majic 2016) 

- CƻǊǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΦ {ƛ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мпΦр҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

(donnée insee 2015), un pourcentage déjà élevé, elle atteint 18.3% dans la zone centrale et concerne 

ƳşƳŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ р Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. 

- Dans 1 cas sur trois, cette vacance est structurelle et dure depuis plus de 3 ans. Elle est aussi fortement 

corrélée au mauvais état du bâti. 

- Du point de vue géographique, lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ 

dégradation et de vacance sur la partie historique du centre-ville et le quartier du Pin entre le canal au 

ƴƻǊŘ Ŝǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀȄŜ wǳŜ tŀƭƛǎǎȅ- Cours Victor Hugo- Rue Denfer Rochereau ς Avenue 

Jean Jaurès.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La part des logements vacants ς Données IRIS 2013          Les logements vacants et potentiellement indignes 

(source : Etude pré-hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩht!I-RU ς Novembre 2015) 
































































































